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(54) Ebauche de clé individualisable

(57) Une ébauche de clé individualisable comporte
une tête (1) de clé qui présente au moins un passage
traversant (5 ou 6) destiné à permettre l'assemblage de

moyens (10) de protection de moyen (7) d'individualisa-
tion de part et d'autre de la tête (1) de clé à travers le
ou les dit(s) passage(s) traversant(s) (5 ou 6).
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Description

[0001] L'invention est relative à une ébauche de clé
individualisable.
[0002] L'invention est également relative à une clé in-
dividualisée comportant une ébauche de clé individua-
lisable selon l'invention.
[0003] Les ébauches de clé sont généralement utili-
sées pour effectuer des reproductions de clés existan-
tes. Des ébauches de clé en acier nickelé, en laiton nic-
kelé ou non et en maillechort présentent généralement
une conformation de tête similaire à la conformation de
la tête de clé d'origine. Ces clés peuvent éventuellement
être marquées par estampage au nom du reproducteur,
au moment de la fabrication de l'ébauche. L'individuali-
sation ou l'identification de la clé reproduite n'est possi-
ble que par un porte-étiquette ou un porte-clé accroché
à la clé.
[0004] On connaît également d'autres ébauches
comportant un cabochon plastique en couleur procurant
une certaine différenciation. Ces cabochons en plasti-
que coloré, translucide ou opaque, sont généralement
surmoulés à la tête de clé lors de la fabrication. Ce sur-
moulage à la fabrication présente l'inconvénient selon
lequel le reproducteur doit gérer un stock très important
de clés, dont l'importance augmente à la fois en raison
du nombre d'ébauches de clés différentes et en raison
du nombre de couleurs différentes offertes à la clientèle.
Cette augmentation du stock s'effectue nécessairement
à tous les niveaux du circuit de distribution : fabricant,
importateur, distributeur régional et reproducteur de
clés. En outre, la différenciation fournie par les cabo-
chons en couleurs ne fournit aucune information per-
mettant d'individualiser les clés reproduites.
[0005] On connaît également des ébauches de clés
en aluminium anodisé pour présenter différentes cou-
leurs d'ébauches, ou des ébauches de clé en acier ou
en laiton recouvertes d'un film de décoration appliqué à
chaud lors de la fabrication de la clé.
[0006] Ces ébauches de clé entièrement en couleur
présentent les mêmes inconvénients que les clés com-
portant des cabochons plastiques en couleur précités.
Pour assurer une différenciation lors de la reproduction
d'une clé, on peut prévoir des têtes complètes en plas-
tique et en couleur, par exemple du genre vendues par
la société KIS de droit français. Ces têtes de clé com-
portent également un emplacement pour recevoir une
étiquette collante appliquée sur la surface de la tête. Ce-
pendant, pour éviter la gestion d'un stock important de
différentes formes de têtes, ainsi que la multiplication
des outils d'injection des têtes, le fabricant de ces têtes
a prévu un modèle unique, qui n'offre plus aucune res-
semblance avec la conformation de la clé d'origine.
[0007] On connaît enfin des cavaliers en matière plas-
tique aptes à s'encliqueter à travers l'orifice de la clé.
Ces cavaliers peuvent être appliqués après reproduc-
tion de la clé, mais ne fournissent qu'une différenciation
de couleur.

[0008] Le but de l'invention est de remédier aux in-
convénients de la technique connue, en fournissant une
nouvelle ébauche de clé individualisable offrant la pos-
sibilité d'être identifiée, personnalisée, décorée, en cou-
leur ou non, à l'occasion des opérations de reproduction
de clé.
[0009] L'invention a pour objet une ébauche de clé in-
dividualisable, comportant une tête de clé, caractérisée
en ce que la tête présente au moins un passage traver-
sant destiné à permettre l'assemblage de moyens de
protection de moyen d'individualisation de part et
d'autre de la tête de clé à travers le ou les dit(s) passage
(s) traversant(s).
[0010] Selon d'autres caractéristiques alternatives de
l'invention

- la tête présente deux passages traversants desti-
nés à permettre l'assemblage de moyens de pro-
tection de moyen d'individualisation de part et
d'autre de la tête de clé à travers le ou les dit(s)
passage(s) traversant(s),

- la tête présente au moins sur une face une cavité
de réception de moyen de protection de moyen d'in-
dividualisation,

- la tête présente deux cavités de réception de
moyen de protection de moyen d'individualisation,

- chaque passage traversant débouche sur chaque
face de la tête de clef dans une dite cavité de ré-
ception.

[0011] L'invention a également pour objet une clé in-
dividualisée comportant une ébauche de clé individua-
lisable selon l'invention.
[0012] Selon d'autres caractéristiques alternatives de
l'invention :

- la clé individualisée selon l'invention comporte au
moins un moyen d'individualisation et au moins un
moyen de protection de moyen d'individualisation,

- chaque moyen d'individualisation peut être une éti-
quette réalisée à partir d'une feuille de matériau im-
primable, gravable ou apte à recevoir ou comporter
une information ou une décoration,

- un moyen d'individualisation peut être constitué par
apposition ou impression d'une information ou
d'une décoration sur une face interne de moyen de
protection,

- chaque moyen de protection de moyen d'individua-
lisation comporte au moins un moyen d'encliqueta-
ge apte à s'encliqueter avec un moyen d'enclique-
tage d'un autre moyen de protection de moyen d'in-
dividualisation,
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- un moyen de protection de moyen d'individualisa-
tion présente une conformation d'agrandissement
formant un effet de loupe.

[0013] L'invention sera mieux comprise grâce à la
description qui va suivre donnée à titre d'exemple non
limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

la figure 1 représente schématiquement une vue de
dessus d'une ébauche de clé selon l'invention,

la figure 2 représente schématiquement une vue de
dessus d'une étiquette destinée à une ébauche de
clé selon l'invention,

la figure 3 représente schématiquement une vue de
dessus d'un insert destiné à une ébauche de clé se-
lon l'invention,

la figure 4 représente schématiquement une vue en
section selon la ligne IV-IV de la figure 1 et selon
les lignes IV-IV des figures 2 et 3,

la figure 5 représente schématiquement une vue en
perspective partielle d'une clé individualisée selon
l'invention après assemblage.

[0014] En références aux figures 1 à 5, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques;
[0015] Sur la figure 1, une ébauche de clé selon l'in-
vention comporte une tête 1 et une partie allongée 2 usi-
née lors de la reproduction de la clé pour être conforme
à la clé originale. La tête 1 comporte un oeilleton 3 pour
permettre de monter la clé sur un trousseau.
[0016] Selon l'invention, la tête 1 comporte une cavité
4 et deux orifices 5 et 6 traversants. De préférence, la
tête 1 comporte une cavité 4 identique sur chaque face.
[0017] Chaque cavité 4 est destinée à recevoir un in-
sert décrit à la figure 3 avec interposition éventuelle
d'une étiquette décrite à la figure 2.
[0018] Sur la figure 2, une étiquette 7 découpée en
papier, en carton, en polychlorure de vinyl, en alumi-
nium, ou en tout autre matériau apte à recevoir une in-
formation, par exemple une information écrite, sérigra-
phiée, imprimée ou autre, présente un contour extérieur
apte à être inséré dans la cavité 4 avec deux encoches
semi-circulaires 8 et 9 correspondant au demi-cercle in-
férieur des passages 5 et 6.
[0019] L'étiquette 7 est de préférence réalisée dans
une feuille de matériau par découpe, avant ou après im-
pression d'informations destinées à individualiser une
ébauche de clé après reproduction.
[0020] Sur la figure 3, un insert 10 réalisé de préfé-
rence en matière plastique transparente ou translucide,
coloré ou non, comporte un contour périphérique cor-
respondant à une insertion avec jeu dans la cavité 4.

[0021] L'insert 10 est de préférence réalisé par mou-
lage et présente un téton mâle 11 et un téton femelle 12
aptes à être encliquetés l'un dans l'autre de manière
permanente par application d'une pression P d'assem-
blage.
[0022] Sur la figure 4, à l'occasion de la reproduction
d'une clé par usinage d'une ébauche décrite en référen-
ce à la figure 1, on met en place deux étiquettes 7 de
part et d'autre de la clé en les insérant dans les cavités
4 de la tête 1 de clé, puis on emprisonne les étiquettes
7 par application d'une pression P sur deux inserts 10
venant prendre en sandwich les étiquettes 7 emprison-
nées dans les cavités 4. L'application d'une pression P
provoque l'encliquetage de chaque téton mâle 11 à l'in-
térieur de chaque téton femelle 12 en assurant ainsi l'as-
semblage définitif.
[0023] Le diamètre intérieur de chaque orifice 5 ou 6
est de préférence choisi légèrement supérieur au dia-
mètre extérieur d'un téton femelle 12.
[0024] Le fait de prévoir sur chaque insert 10 un téton
mâle et un téton femelle permet d'utiliser le même type
d'insert de part et d'autre de la tête de clé 1 lors de l'as-
semblage et diminue le nombre de références néces-
saire en améliorant ainsi la gestion des stocks.
[0025] L'invention permet ainsi d'éviter l'utilisation
d'un porte-étiquette ou d'un porte-clé fixé à l'oeilleton 3,
en raison du fait que l'étiquette 7 prisonnière reste visi-
ble à travers l'insert 10 qui la recouvre.
[0026] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, on peut prévoir de marquer directement l'intérieur
d'un insert 10 avec une indication ou une information
d'individualisation correspondante, en évitant ainsi l'uti-
lisation d'étiquettes 7.
[0027] Cette variante est avantageuse dans le cas ou
la teinte de l'insert 10 et les indications internes sont vi-
sibles avec un contraste suffisant par rapport au fond
des cavités 4.
[0028] Selon un autre mode de réalisation préféré non
représenté, l'insert 10 présente au voisinage de l'éti-
quette une forme lenticulaire procurant un effet de loupe
et agrandissant ainsi le texte ou le décor présent sur les
étiquettes 7.
[0029] L'effet de loupe peut également être obtenu
par une variation de matière et d'indices de transmission
optique, sans sortir du cadre de la présente invention.
[0030] Sur la figure 5, une clé individualisée grâce à
l'invention comporte deux inserts 10 et deux étiquettes
7 assemblées l'une à l'autre d'une part et d'autre des
cavités 4.
[0031] La protection des étiquettes 7 par les inserts
10 évite l'usure par frottement pendant l'utilisation de la
clé et pendant le transport des clés au contact d'autres
clés d'un trousseau.
[0032] Le remplacement d'inserts 10 peut être facile-
ment effectué en perçant les deux assemblages des té-
tons 11 et 12 encliquetés entre eux à travers les orifices
5 et 6. Le remplacement des inserts permet, en conser-
vant l'étiquette d'origine, de changer l'apparence exté-
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rieure ou la décoration de la tête de clé, même après la
reproduction de la dentelure de la clé originale.
[0033] L'invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier n'y est nullement limité, mais cou-
vre au contraire toute modification de forme et toute va-
riante de réalisation dans le cadre et l'esprit de l'inven-
tion.
[0034] Ainsi, les cavités 4 ne sont pas indispensables
sur chaque face de la tête 1 de clé : on peut prévoir une
cavité sur une seule face de la tête 1 de clé, ou même
éviter l'estampage des cavités lors de la fabrication des
ébauches. Cette dernière variante présente toutefois
l'inconvénient de ne pas protéger le contour des inserts
10 contre un accrochage et un soulèvement acciden-
tels.

Revendications

1. Ebauche de clé individualisable, comportant une tê-
te (1) de clé, caractérisée en ce que la tête (1) pré-
sente au moins un passage traversant (5 ou 6) des-
tiné à permettre l'assemblage de moyens (10) de
protection de moyen (7) d'individualisation de part
et d'autre de la tête (1) de clé à travers le ou les dit
(s) passage(s) traversant(s) (5 ou 6).

2. Ebauche de clé selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la tête (1) présente deux passages
traversants (5, 6) destinés à permettre l'assembla-
ge de moyens (10) de protection de moyen (7) d'in-
dividualisation de part et d'autre de la tête (1) de clé
à travers le ou les dit(s) passage(s) traversant(s) (5
ou 6).

3. Ebauche de clé selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que la tête (1) présente au moins sur
une face une cavité (4) de réception de moyen (10)
de protection de moyen d'individualisation (7).

4. Ebauche de clé selon la revendication 3, caracté-
risée en ce que la tête (1) présente deux cavités
(4) de réception de moyen (10) de protection de
moyen d'individualisation (7).

5. Ebauche de clé selon la revendication 2 et la reven-
dication 4, caractérisée en ce que chaque passa-
ge traversant (5 ou 6) débouche sur chaque face
de la tête (1) de clef dans une dite cavité (4) de ré-
ception.

6. Clé individualisée comportant une ébauche de clé
selon l'une quelconque des revendications 1 à 5,
au moins un moyen (7) d'individualisation et au
moins un moyen de protection (10) de moyen d'in-
dividualisation (7).

7. Clé selon la revendication 6, caractérisée en ce

que chaque moyen d'individualisation (7) est une
étiquette réalisée à partir d'une feuille de matériau
imprimable, gravable ou apte à recevoir ou compor-
ter une information ou une décoration.

8. Clé selon la revendication 6 ou la revendication 7,
caractérisée en ce qu'un moyen d'individualisa-
tion (7) est constitué par apposition ou impression
d'une information ou d'une décoration sur une face
interne de moyen de protection (10).

9. Clé selon la revendication 6, caractérisée en ce
que chaque moyen de protection (10) de moyen
d'individualisation comporte au moins un moyen
d'encliquetage (11 ou 12) apte à s'encliqueter avec
un moyen d'encliquetage (11 ou 12) d'un autre
moyen (10) de protection de moyen d'individualisa-
tion.

10. Clé selon la revendication 9, caractérisée en ce
qu'un moyen de protection (10) de moyen d'indivi-
dualisation présente une conformation d'agrandis-
sement formant un effet de loupe.
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